
 
 

Circulaire n°5224 du 31/03/2015 
Arrêt de la Cour Constitutionnelle du 12 mars 2015 relatif aux choix 
des cours philosophiques 
 
      

 
 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 

  Libre subventionné 
          libre confessionnel  
          libre non confessionnel)  

 
Officiel subventionné 

 
 Niveaux : primaire et secondaire 

 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
   
 
Période de validité 
 

 A partir du                
                                        

 Du       au       
 
Documents à renvoyer 
 

 Oui  
 

    Date limite :         
 

    Voir dates figurant dans la circulaire  
 
Mot-clé : 
 
Cours philosophiques, religion,  
morale non confessionnnelle, arrêt de 
la cour constitutionnelle 
 

 

 

 
Destinataires de la circulaire 
 

- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 
d’enseignement primaire et secondaire officiel subventionné  ; 
- Aux Chefs des établissements d’enseignement primaire et 
secondaire organisés par la Fédération Wallonie-Bruxelles ;  
- Aux Chefs des établissements d’enseignement primaire et 
secondaire officiel subventionné ; 
- Aux Organes de représentation et de coordination des 
pouvoirs organisateurs. 
 
 
 
Pour information : 
- Aux associations de parents ; 
- Au Service général de l'Inspection. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Signataire 

Ministre / 
Administration : 

Madame Joëlle MILQUET, Ministre de l’Education, de la Culture et de l’Enfance 
  

 
Personnes de contact 

Service  ou Association : DG Enseignement obligatoire - Direction d'Appui 
Nom et prénom  Téléphone Email 
BAITAR Latifa 02 690 89 24 latifa.baitar@cfwb.be  
                  

 
Service  ou Association :         

Nom et prénom  Téléphone Email 
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